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MODIFICATIONS 
 

 
 
Article modifié Date Références 
Tous 2011-01-13 Version initiale 
2 2011-02-03 Ajout du numéro de référence aux CP, suppression du 2e 

paragraphe 
3 2011-02-03 Ajout « des clauses particulières » à la suite de la 

référence 7.5 
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1 DÉFINITION 

Les documents administratifs comprennent tous documents autres que ceux 
énumérés à l'annexe C « Dessins et autres documents techniques ». 

2 IDENTIFICATION 

Tout document administratif émis dans le cadre de la réalisation du présent contrat 
doit avoir une identification unique selon l'article 7.6 des clauses particulières. 

3 TRANSMISSION 

L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec, les documents administratifs requis 
pour la réalisation du présent contrat. 

L'entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec l'original des documents 
administratifs et le nombre de copies papier indiqué à l'article 7.5 des clauses 
particulières, ainsi qu’un support informatique format Acrobat en vigueur à Hydro-
Québec (fichier PDF). 
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